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COMPTE RENDU DE LA SEANCE PUBLIQUE DU 

CONSEIL COMMUNAL  

DE SAINT GEORGES DE MONTAIGU  

DU 07/03/2019 

Nom et prénom Présent Absent 

représenté 

A donné pouvoir à Absent 

ARRIVE Aurélien ☒ ☐  ☐ 

AUNEAU Sylvie ☒ ☐  ☐ 

BEOMMENSATH Arnaud  ☐ ☐  ☒ 

BONNET Stéphane ☒ ☐  ☐ 

BOURY Léo ☒ ☐  ☐ 

BOUTIN Didier ☒ ☐  ☐  

BREMOND Guy ☒ ☐  ☐ 

BROCHARD Patricia  ☐ ☐  ☒ 

BROHAN Guylaine ☐ ☒ HERVOUET Eric ☐ 

CHAMPAIN Marie-Laure ☒ ☐  ☐ 

CLENET Bernadette ☐ ☒ LAINE Edith ☐ 

CLERGEAU Emmanuel ☒ ☐  ☐ 

DAVID Valérie ☐ ☒ CHAMPAIN Marie-Laure ☐ 

DROUIN Manon  ☐ ☒ BOUTIN Didier ☐ 

GUICHAOUA Mélanie ☒ ☐  ☐ 

HARNICHARD Valérie ☒ ☐  ☐ 

HERVOUET Eric ☒ ☐  ☐ 

LAINE Christophe ☒ ☐  ☐ 

LAINE Edith ☒ ☐  ☐ 

LE MAREC Patrick ☒ ☐  ☐ 

MERLET Pascal ☒ ☐  ☐ 

NERRIERE Bruno ☒ ☐  ☐ 

POUPARD Sylvie ☒ ☐  ☐ 

ROGER Richard ☒ ☐  ☐ 

VRIGNAUD Yanick ☒ ☐  ☐ 

 

Assistait également à la 

réunion 

    

     

Léo BOURY a été élu pour remplir les fonctions de  secrétaire de séance 
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POINTS DE L’ORDRE DU JOUR NECESSITANT LE VOTE D’UN AVIS 

 

1. Vote de la Dotation d’animation locale 

Les conseils délégués de Boufféré, la Guyonnière, Montaigu, St Georges de Montaigu et St Hilaire de 

Loulay sont assimilés dans leur fonctionnement au fonctionnement spécifique des collectivités Paris, 

Lyon, Marseille et leurs arrondissements. 

Dans ce cadre, une dotation de gestion locale et/ou d’une dotation d’animation locale dont le 

montant est fixé librement par le conseil municipal, peut être instaurée. 

Cette dotation sera présentée dans son fonctionnement et son montant. Pour Saint Georges de 

Montaigu, elle s’élèvera à 21 980 € correspondant à 5 € par habitants (4 396 habitants) 

Le conseil communal émet un avis FAVORABLE 

☒  à l’unanimité 

OU Par … voix pour, …. Voix contre, … abstentions 
Observations éventuelles 

 

 

 

 

2. Vote des subventions 2019 aux associations 

Monsieur le Maire délégué propose au conseil délégué de donner son avis sur les subventions 

aux associations telles que présentées dans le document budgétaire joint. 

Les subventions aux associations de la commune déléguée s’élèveront en 2019 à 74 280.57 €.  

 
Le conseil communal émet un avis FAVORABLE 

☒  à l’unanimité 

OU Par … voix pour, …. Voix contre, … abstentions 
Observations éventuelles 
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3. Convention partenariale et subvention avec l’Association Familles Rurales 
Il convient de formaliser par une convention partenariale, les conditions de fonctionnement, 

d’organisation et de financement des services gérés par l’association Familles Rurales, située sur la 

commune déléguée de St Georges de Montaigu.  

  

Les services concernés sont :  

Le lieu d’accueil enfant/parent 

L’accueil de loisirs  

L’accueil de loisirs été  

L’espace de vie sociale  

  

Durée de la convention : 2 ans  (à partir du 01/01/2019) 

Il est proposé le versement d’une subvention d’un montant de : 131 324 €  

Pour rappel en 2018 : 148 765 € (suppression de l’enveloppe TAP mais augmentation pour 

l’espace de vie sociale). 

Le conseil communal émet un avis FAVORABLE 

☒  à l’unanimité 

OU Par … voix pour, …. Voix contre, … abstentions 
Observations éventuelles 

 

 

4. Convention partenariale et subvention avec la crèche inter-entreprises 

les P’tits Calins 

L’association « Les Petits Câlins » est gestionnaire de la crèche inter-entreprises de 60 places  dont 15 

places sont  réservées aux habitants de la commune déléguée de Saint-Georges.  

 Il convient de réactualiser la convention partenariale dans le cadre de Montaigu-Vendée.  

Montant de la contribution annuelle : 44  506,32 €  

(Régulation de 11 411,68 € sur le trop perçu versé par la commune l’an passé)  

Le conseil communal émet un avis FAVORABLE 

☒  à l’unanimité 

OU Par … voix pour, …. Voix contre, … abstentions 
Observations éventuelles 
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5. Désaffectation et déclassement de la venelle piétonne entre la rue 

Durivum et le Chemin de la Prison ainsi que des espaces verts cessibles 

de la commune – lancement de l’enquête publique 

 
Monsieur le Maire propose la désaffectation et le déclassement de deux parcelles d’espaces 

verts situées respectivement chemin de la Prison (section ZN 290) et rue de la Fontaine, ainsi 

que d’un chemin communal, domaine public de la commune, situé entre la rue Durivum et le 

chemin de la Prison, à usage privatif, qui ne présentent aucun intérêt pour la Commune. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

� Lancement de l’enquête publique de déclassement 

Le conseil communal émet un avis FAVORABLE 

☒  à l’unanimité 

OU Par … voix pour, …. Voix contre, … abstentions 
Observations éventuelles 
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POINTS DE L’ORDRE DU JOUR POUR INFORMATION 

 

1. Programme d’investissement 2019 : point sur les travaux 

Monsieur le Maire délégué présente au conseil municipal le programme d’investissement 2019 

de la commune déléguée de Saint Georges de Montaigu, d’un montant total de 4 690 500 euros 

(cf Tableau joint) 

Le conseil communal prend note de ces informations  
 

2. Adressage : prise en charge financière des changements de plaque 

d’immatriculation 

Sur la base d’informations communiquées par La Poste, les particuliers et entreprises concernées 

par un changement d’adresse n’avaient pas besoin de modifier leur carte grise.  

Il s’avère que l’Agence Nationale des Titres Sécurisés (ANTS) a modifié dernièrement ses règles et 

qu’il finalement obligatoire pour les personnes dont le nom de la rue ou du village a été modifié 

de changer son adresse sur sa carte grise.   

Ces nouvelles règles induisent pour certaines personnes des frais que la commune propose de 

prendre en charge.  

Le Maire délégué, pour information du conseil délégué, présente la démarche à effectuer pour 

modifier son adresse sur son certificat d’immatriculation, les impacts potentiels pour les 

administrés, l’accompagnement apporté par la mairie et les modalités de prises en charge 

financières de ces impacts par la commune.  

  

Ce point est mis à l’ordre du jour du conseil délégué de Saint Georges de Montaigu pour 

information. 

- Le conseil communal prend note de ces informations  

 

DATES A RETENIR 

� Samedi 27 et dimanche 28 avril 2019 : Saint Georges en Fête et 50 ans du Comité des Fêtes 

� Mercredi 08 mai : cérémonie de commémoration de l’Armistice à Saint Hilaire 

� Dimanche 26 mai : Elections européennes 

Commissions Date Heure 

CME Samedi 16 mars 10h00 

 CME –Stage à DIG RADIO Lundi 14 et mardi 15 avril De 10h à 16h  
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 Cadre de vie Jeudi 16 mai  19h 

Conseils délégués St Georges  Date Heure 

 Prochain conseil communal St Georges Jeudi 16 mai 20h30 

Conseil Municipaux Montaigu-Vendée Date Heure 

Prochain Conseil Municipal Montaigu-Vendée Jeudi 14 mars 
20h00 

Salle des Fêtes- Montaigu 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


